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Préfecture des Yvelines
DRCL

Bureau du contrôle de légalité

Arrêté modificatif de l’arrêté n°2015362-0003 porta nt transformation de la 
Communauté d’Agglomération Grand Paris Seine & Oise en Communauté Urbaine Arrêté 

Arrêté complémentaire de l’arrêté n°2015358-0007 po rtant fusion de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines et de la Communauté de Communes 
de l’Ouest Parisien étendue aux communes de Maurepas et de Coignières Arrêté 

Arrêté modificatif et complémentaire de l’arrêté n° 2015 362-0002 portant fusion de la 
Communauté d’Agglomération Mantes-en-Yvelines, de la Communauté 
d’Agglomération des Deux Rives de la Seine, de la Communauté d’Agglomération de 
Poissy-Achères-Conflans Sainte Honorine, de Seine & Vexin Communauté 
d’Agglomération, de la Communauté de Communes des Coteaux du Vexin et de la 
Communauté de Communes Seine-Mauldre au 1er janvier 2016 Arrêté 

Yvelines
Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté modificatif portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses en vue 
d’effectuer des comptages de lièvres, renards à des fins scientifiques. Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie

Arrêté préfectoral imposant des prescriptions complémentaires à la société EDF pour 
les installations qu’elle exploite à Porcheville (78440) avenue Régnault. Arrêté 
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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’Environnement

        Unité forêt, chasse milieux naturels

Arrêté préfectoral modificatif n°SE 2016- 000002
portant autorisation d’utiliser des sources lumineuses

en vue d’effectuer des comptages de lièvres, renards à des fins scientifiques

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement,

VU l’arrêté ministériel du 1er août 1986, notamment son article 11bis, relatif à divers procédés de
chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprisedu gibier vivant, dans un but de repeuplement,
modifié par l’arrêté du 31 juillet 1989,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n°SE-2015-000405 du 24 décembre 2015portant autorisation d’utiliser des
sources lumineuses en vue d’effectuer des comptages de lièvres, renards à des fins scientifiques,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Le tableau fixé à l’article 1 de l’arrêté n°SE-2015-000405 listant les personnes autorisées à
utiliser des sources lumineuses en vue d’effectuer des comptages de lièvres, renards à des fins scientifiques
est modifié comme suit :

Ces comptages s’effectueront sous la responsabilité et l’encadrement des techniciens de la FICIF.
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BEAUDENON Dominique 78120 SONCHAMP
CAHAGNE Florent 78250 MEZY-SUR-SEINE

CHEMIN Laurent 78125 MITTAINVILLE
FOSSET Jacky 78930 GOUSSONVILLE
JAMES Michel 78520 SAINT-MARTIN-LA-GARENNE
MARCAND Olivier 78720 LES MESNULS
MERCIER Sébastien 78310 COIGNIERES
MOSNIER Julien 78125 SAINT HILARION
PEYNET Julien 27620 BOIS JEROME SAINT-OUEN
RAULT Didier 78630 MORAINVILLIERS
RIPAUX Guillaume 78640 NEAUPHLE-LE-VIEUX
VANSON Jacky 78125 ORPHIN
VINCENT Thierry 78120 CLAIREFONTAINE
WALCZAK Stéphane 78125 ORCEMONT
WILMSEN Christian 78121 CRESPIERES



ARTICLE 2 : Les autres articles de l’arrêté préfectoral n°SE-2015-000405 du 24 décembre 2015 portant
autorisation d’utiliser des sources lumineuses en vue d’effectuer des comptages de lièvres, renards à des
fins scientifiques restent inchangés.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et Monsieur le Président de la
Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Commandant du Groupement de
Gendarmerie des Yvelines, au Service interdépartemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune
Sauvage, au Service Départemental de la Sécurité publique,et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture.

Versailles, le 11 janvier 2016
Pour le préfet et par délégation

Le directeur départemental des territoires,
                                                                    Bruno CINOTTI
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